
                  Mairie de  Saint-Siméon-de-Bressieux 

     

INSCRIPTION ECOLES / CANTINE   -      FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Année scolaire : ________________ Niveau & Classe : _______________________________________ 

ÉLÈVE 

Nom de famille : _______________________ Nom d'usage : _______________________ Sexe : F                M 

Prénom(s) : ____________________ / ____________________ / ____________________ 

Né(e) le : ____ / ____ / ________ Lieu de naissance  : ______________________   Département: _________ 

Adresse : __________________________________________________________________________________ 

Code postal : __________________ Commune : ________________________________________________ 

 

RESPONSABLES: 

1- Mère/Père/Tuteur (rayer les mentions inutiles) Nom de famille : ______________________________________ 

Nom d'usage : _________________________ Prénom : _______________________________________ 

Profession ou catégorie socio-professionnelle (code) : __ (se référer à la liste jointe pour déterminer le code correspondant à votre situation) 

N° CAF: ……………….. 

Adresse : _________________________________________________________________________________ 

Code postal : _________________ Commune : ________________________________________________ 

Tél. domicile : ________________ Tél. portable : ________________ Tél. travail : ________________ 

Courriel : _________________________________________________________________________________ 

J'accepte de communiquer mon adresse (postale et courriel) aux associations de parents d'élèves        oui             non 

 

2- Mère/Père/Tuteur (rayer les mentions inutiles) Nom de famille : _________________________________ 

Nom d'usage : _________________________ Prénom : _______________________________________ 

Profession ou catégorie socio-professionnelle (code) : __ (se référer à la liste jointe pour déterminer le code correspondant à votre situation) 

Adresse si différente : _____________________________________________________________________________ 

Code postal : _________________ Commune : ________________________________________________ 

Tél. domicile : ________________ Tél. portable : ________________ Tél. travail : ________________ 

Courriel : _________________________________________________________________________________ 

J'accepte de communiquer mon adresse (postale et courriel) aux associations de parents d'élèves           oui          non 

 

3- Autre responsable (personne qui a la charge effective de l'enfant) 

Lien avec l'enfant : ____________________ Nom de famille : _________________________________ 

Frère/Soeur/Grand-père/Grand-mère/Oncle/Tante/Autres (à préciser) ou personne morale 

Nom d'usage : _________________________ Prénom : _______________________________________ 

Organisme : ______________________________________________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________________________________________ 

Code postal : _________________ Commune : ________________________________________________ 

Tél. domicile : ________________ Tél. portable : ________________ Tél. travail : ________________ 

Courriel : _________________________________________________________________________________ 

J'accepte de communiquer mon adresse (postale et courriel) aux associations de parents d'élèves              oui             non 

 



      AUTRES  SERVICES : 

                         En Mairie : Restaurant scolaire :      Oui           Non             

 

 Documents obligatoires en pièce jointe:  

 la fiche sanitaire et documents annexes à fournir: PAI*, ordonnance ... 

• La fiche  d’autorisations diverses  

• Le règlement intérieur 

• Les documents relatifs au prélèvement + RIB 

S’il vous semble que la situation allergique de votre enfant est telle qu’elle nécessite une adaptation ali-
mentaire le midi, nous vous invitons vivement à solliciter la mise en œuvre d’un PAI.  
Vous trouverez ci-après les éléments de compréhension du PAI et la procédure à suivre qui vous autorise-
rait à fournir le repas de votre enfant. 
 

   Association ADELIS  : Garderie matin / soir / mercredi et vacances:   

  66 rue de la Jalinière  04.74.58.67.05 

Les informations recueillies ont pour finalité l’inscription à l’école publique maternelle et /ou élémentaire ainsi qu’ au service 

restauration scolaire 

Ces informations sont uniquement destinées aux agents des services concernés en charge de ce traitement et ne seront pas 

cédées ou transmises à des tiers. Conformément au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et 

de limitation des données. 

Pour exercer ces droits ou pour toutes questions, veuillez contacter le délégué à la protection des données : lp.ssb@orange.fr 

adelis38@orange.fr 

Qu'est-ce qu'un projet d'accueil individualise  (PAI) - Source : service-public.fr 
 
Le projet d'accueil individualisé (PAI) concerne les enfants  atteints de troubles de la santé tels que : 

• pathologie chronique (asthme, par exemple), 

• allergies, 

• intolérance alimentaire. 

Le PAI est un document écrit qui permet de préciser les adaptations à apporter à la vie de l'enfant en collectivité. 

Le PAI est élaboré à la demande de la famille et/ou du chef d'établissement avec l'accord de la famille. 

Il contient les besoins spécifiques de l'enfant et est établi en concertation avec le médecin scolaire, de la Protection maternelle et infantile 
(PMI), ou le médecin et l'infirmier de la collectivité d'accueil. 

Les besoins thérapeutiques de l'enfant sont précisés dans l'ordonnance signée par le médecin qui suit l'enfant pour sa pathologie. 

Le PAI doit notamment contenir des informations sur : 

• les régimes alimentaires à appliquer, 

• les conditions des prises de repas, 

• les aménagements d'horaires, 

• les dispenses de certaines activités incompatibles avec la santé de l'enfant ou de l'adolescent, 

• les activités de substitution proposées. 

•  

Il est signé par les différents partenaires convoqués au préalable par le chef d'établissement puis diffusé aux personnes de la communauté 
éducative concernées. 

Le PAI concerne une pathologie ou un trouble constaté pendant l'année scolaire. Sa durée de validité peut donc varier. Il peut être recon-

duit d'une année sur l'autre et être revu et adapté en cas d'évolution de la pathologie ou, par exemple, en prévision d'un voyage ou d'une 

sortie scolaire. 

mailto:adelis38@orange.fr
http://service-public.fr

